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1°) L’ÉVÉNEMENT 
 
Ce congrès se déroule sur 4 jours et occupe 3 espaces distincts suffisamment 
proches pour faciliter la circulation des congressistes et des exposants. 
 
Espace “Exposition” : 2500 m2 comprenant environ 135 stands de 9 m2 ainsi que 
des surfaces extérieures. 
 
Espace “Conférences” : salle de 1200 places assises, avec un sol en moquette pour 
éviter les bruits intempestifs, podium, espace conférencier, vidéo sur écran géant. 
 
Espace “Restauration” : pouvant recevoir 800 personnes assises. Les repas sont 
servis par un traiteur. 
 
Nombre de congressistes attendus : 1200 à 1400 personnes 
Total des visiteurs attendus : 4000 à 5000 personnes 
L’espace exposition est gratuit et accessible au public. 
 
La Région Rhône-Alpes a été retenue comme lieu de ce congrès, et le “Syndicat 
d’Apiculture du Rhône” a été désigné par l’UNAF pour l’organiser. 
 
Le choix du site ParcExpo à Villefranche-sur-Saône a été retenu pour la qualité de 
ses équipements, pour son accessibilité, pour son accueil, pour son dynamisme ... 
 
 
2°) BUTS DE LA MANIFESTATION 
 
Ce congrès est le grand rendez-vous des organisations apicoles Françaises et 
Européennes. Il est organisé tous les deux ans dans une ville de France, 
alternativement par chacune des organisations syndicales apicoles Françaises. 
 
Deux Syndicats réunissent pratiquement l’ensemble des Apiculteurs : 
- l’UNAF (Union Nationale de l’Apiculture Française) dont la revue mensuelle 
“Abeilles et Fleurs”, est tirée à 25000 exemplaires. 
- le SNA (Syndicat National d’Apiculture) qui édite également une revue mensuelle 
“L’Abeille de France”, tirée à 35000 exemplaires. 
 
Les apiculteurs français se retrouvent dans une de ces deux organisations, et parfois 
même dans les deux. 
Le “Syndicat d’Apiculture du Rhône” est adhérent à l’UNAF. 
 
Ce congrès est un rassemblement de technologies, de matériels divers, de 
nouveautés ... 
C’est un lieu d’échanges de connaissances, de rencontres non seulement entre 
apiculteurs et fabricants de matériels, mais aussi avec le public. C’est l’occasion de 
découvrir, grâce aux exposants, toutes les nouveautés techniques. 
De nombreuses conférences dispensées par des chercheurs de renommée 
mondiale, reçoivent toujours l’approbation d’un auditoire attentif. 
 



3°) LES DATES DE CE CONGRÈS 
 
L’installation générale sera réalisée dans l’enceinte de ParcExpo qui sera disponible 
à partir du mercredi 22 octobre pour les exposants ayant du gros matériel à installer. 
 
Les stands dont le montage sera assuré par ParcExpo, seront mis à la disposition 
des exposants le jeudi 23 octobre. 
 
La matinée du jeudi sera réservée à l’accueil des exposants et des congressistes. 
Les conférences débuteront à partir de 14 H. 
 
L’inauguration de la manifestation se fera le samedi 25 octobre à 11 H sur le site, et 
sera suivie d’un apéritif 
Seront invités tous les représentants des instances départementales, régionales et 
nationales  
 
Une soirée de gala sera organisée le Samedi soir 25 octobre. 
 
 
 
 
4°) PARC EXPO 
 
D’un accès rapide et facile, cet emplacement correspond parfaitement à l’accueil des 
apiculteurs. Un parking gratuit de 700 places est à la disposition des congressistes. 
Les exposants disposent d’un parking qui leur est réservé. 
Ce site situé à une sortie de l’autoroute A6, permet aux participants un accès facile 
depuis leur région, ou leur pays d’origine. 
 
Le parc hôtelier situé à proximité offre une possibilité de 700 chambres. La 
restauration sur place libère le Congressiste de tous soucis matériel, et lui permet de 
passer un agréable séjour. Il trouvera un peu de temps pour visiter le patrimoine local 
ou faire quelques excursions typiques en Beaujolais. Les sites merveilleux de notre 
région, son patrimoine, ses vins et l’accueil de ses habitants, ne manqueront pas de 
lui laisser un souvenir inoubliable. 



 
5°) IMPACT ENVIRONNEMENTAL 
 
“L’abeille, sentinelle de l’environnement”, est une opération nationale organisée par 
l’UNAF pour sensibiliser le public au rôle majeur de l’abeille pour la pollinisation des 
fleurs et la biodiversité. 
 
Les insectes sont indispensables dans la nature. Les méthodes de production 
intensives, en déversant des herbicides privent les abeilles d’un nombre important de 
variétés florales, et par le traitement des cultures avec des insecticides les tuent. 
Chaque année dans notre pays, plusieurs dizaines de milliard d’abeilles payent un 
lourd tribut suite à l’utilisation irraisonnée de ces produits. 
Avec 78000 tonnes de pesticides utilisés en 2005, la France est la championne 
européenne pour l’utilisation des pesticides, et le 3ème consommateur mondial 
derrière les États-Unis et le Japon ! ... 
 
Les produits de la ruche sont très recherchés. La France a besoin de 38000 tonnes 
de miel par an. Il y a quelques années la production était encore autosuffisante. 
Actuellement la production de notre pays n’est plus que de 18000 tonnes. Depuis 
1996, chaque année 1500 apiculteurs cessent leur activité. Pourtant l’Europe a 
besoin de 327 000 T de miel alors qu’elle n’en produit que 200 000 T. La protection 
de l’apiculture française est donc un élément positif pour la balance commerciale 
française et européenne. 
 
6°) ORGANISATEURS 
 
l’UNAF (Union Nationale de l’Apiculture Française) 
et le “Syndicat d’Apiculture du Rhône” 
 
L'UNAF 
 
L'UNAF regroupe aujourd'hui plus de 100 syndicats départementaux, en métropole et 
outre-mer, représentant environ 22 000 apiculteurs. 
Elle représente aussi la réalité du monde apicole français constitué de 
professionnels, de pluriactifs et de petits producteurs.  
Si les objectifs financiers et la pratique de l'activité elle-même sont différents selon 
l'importance du cheptel exploité, les revendications sont identiques : protection de 
l'abeille, défense de la qualité des produits, etc... ou complémentaires : défense des 
intérêts économiques. 
 
En 2005 à Dublin, l’UNAF a été chargée d’organiser APIMONDIA (congrès mondial 
de l’apiculture) qui aura donc lieu dans le sud de la France, à Montpellier en 2009. 
 
Le combat contre les pesticides systémiques, pour lequel l'UNAF, la première, est 
intervenue avec succès auprès du Conseil d'Etat aux côtés du Ministre de 
l'Agriculture, n'est pas terminé pour autant. De nouvelles molécules tout aussi 
néfastes pour les abeilles, pour la faune pollinisatrice et, plus globalement, pour 
l'environnement, sont en passe d'être homologuées. 
Victimes de leurs effets directs ou indirects répétés, les apiculteurs éprouvent de plus 
en plus de difficultés à maintenir et à développer leur cheptel.  



 
L'UNAF reste donc vigilante à l'égard des nouveaux pesticides et des autorisations 
de leur mise sur le marché. 
 
En 2005, L'UNAF lance l’opération "L'abeille, sentinelle de l'environnement" destinée 
à informer le grand public sur les effets dévastateurs liés à l'utilisation massive des 
pesticides dont les conséquences sur les abeilles et plus généralement sur la faune 
pollinisatrice, ne sont toujours pas véritablement étudiées. 
 
 
Le “Syndicat d’Apiculture du Rhône” 
 
En 2007 le syndicat compte 506 adhérents. C’est une structure autonome composée 
uniquement de bénévoles. 
Il édite deux bulletins de liaison par an pour ses adhérents. 
Des cours de formation sont organisés à son “Rucher École” construit par ses 
adhérents, dans l’enceinte de l’École Nationale Vétérinaire de Marcy-l’Étoile. Ces 
séances gratuites pour les adhérents permettent aux apiculteurs d’apprendre les 
bases du métier, l’élevage des reines, les problèmes sanitaires . 
Des élèves de l’école vétérinaire sont partenaires et bénéficient  des cours et 
journées de formation. 
 
 
 
Le “Syndicat d’Apiculture du Rhône” organise chaque année cinq foires aux miels 
dans différentes villes du département. Il permet aux adhérents de se retrouver lors 
d’un voyage annuel ou lors d’autres manifestations. Des visites d’exploitations et des 
échanges de connaissances avec des apiculteurs de régions et d’environnements 
différents ne peuvent qu’améliorer nos connaissances de l’abeille et du métier 
d’apiculteur. 
Le syndicat participe à la gestion d’une coopérative d’achat de matériel apicole.  
 
7°) PARTENAIRES 
 
Pour une manifestation de cette importance, et compte tenu des faibles moyens 
financiers de notre syndicat, des aides nous sont nécessaires. 
 
Nous envisageons de proposer un partenariat à : 
 
- la ville de Villefranche-sur-Saône 
- la Communauté de Communes de l’agglomération de Villefranche-sur-Saône, 
  Arnas, Limas et Gleizé qui représente près de 50000 habitants 
- le Conseil Régional 
- le Conseil Général 
- la Chambre de Commerce et d’Industrie 
- la Chambre d’Agriculture 
- l’Union Viticole du Beaujolais 
- Groupama, le Crédit Agricole ... 
et différents acteurs de la vie économique de la Région Rhône-Alpes. 
 



Les logos de nos partenaires seront affichés pendant le congrès, et présents dans 
les revues apicoles diffusées en France et à l’étranger de juillet à octobre 2008. 
D’avance nous les remercions pour leur participation. 
 
8°) BUDGET PRÉVISIONNEL 
 
 Un budget important est envisagé pour la réussite de cette manifestation de 
niveau international. 
 
Des délégations européennes et internationales sont attendues. 
 
Les conférenciers seront mis dans les meilleures  conditions matérielles : sono, 
vidéo, salles de réunion. 
 
 Ce Congrés sera  un prolongement du Grenelle de l’environnement pour la 
protection du monde végétal . 
 
   
 
 
 
 
9°) CONTACTS 
 
Syndicat d’Apiculture du Rhône  
 www.rhone-apiculture.fr (rubrique “Contact”) 
 E-mail : contact@rhone-apiculture.fr 
Alain ROUCHON - Président 
 Tel : 04 72 24 88 99 ou 06 88 09 28 07 
 E-mail : alain.rouchon69@wanadoo.fr 
Fernand DURAND - Vice Président 
 Tel : 06 84 13 10 21 
 E-mail : fernand.drd@free.fr 
Bernard ADELL - Vice Président 
 Tel : 04 74 70 87 50 
 E-mail : rucherdebernay@yahoo.f 


